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moi, de dire que «i mou uJverHaire est ^lu, l'éUit est eu

danger? Pourquoi le pi-ctre n'aurait-il pas le droit de dire que

si je suis 6\\i, la reliyiou va être infailliblement détruite,

lorsque j'ai le droit de dire que si mou advei-saire est élu,

l'état s'en va droit à la banqueroute ? Xon, que le prêtre

parle et prêche connue il l'entend, c'est son droit. Jamais ce

droit ne lui sera contesté par un libéral canadien.

I^ constitution Viue nous avons invite tous les citoyens à

piendre part à la direction des aftaires de l'état ; elle ne fait,

d'exception pour personne. Chacun a le droit, non-seulement

d'exprimer son opinion, mais d'influencer, s'il le peut, par

l'expression de sou opinion, l'opinion de ses concitoyens. Ce

droit là existe pour tous ; il ne peut y avoir de raison pour que

le prêtre en soit privé. Je suis ici pour dire toute ma pensée,

et j'ajoute que jo suis loin de trouver opportune l'intervention

du clergé dans le domaine politique, comme elle s'est exercée

depuis (pielquts années. Je crois au contraire que le prêtre a

tout à perdre, au point de vue du respect dû à son caractère,

en s'immisçant dans les questions ordinaires de la politique
;

cependant son droit est incontestable, et s'il croit bon de

s'en servir, notre devoir à nous, libéraux, est de le lui garatt-

tir contre toute conteste.

Cependant, ce droit n'est pas illimité. Nous n'avons patj

parmi nous de droits al)solus. I^es droits de chaque homme,

dans notre état de société, finissent à l'endroit précis où ils

empiètent sur les droits d'un autre.

Le droit d'intervention en politique finit à l'endroit où il

«npièterait sur l'indépendance de l'électeur.

1^ constitution de notre pays repose sur la volonté libre-

ment exprimée de chaque électeur. La constitution entend que

chaque électeur dépose son vote, librement, volontairement,

comme il l'entend. 8i le plus grand nombre des électeurs d'un

pays sont d'une opinion actuellement, et que ,par suite de

l'influence exercée sur eux par un ou plusieurs hommes, par

suite des paroles qu'ils auront entendues ou des écrits qu'il*


